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RPS - Actes d'exécution

Objection conformément a l'article 115, paragraphes 2 et 3, et
paragraphe 4, point c): Le plomb dans certains articles de péche

Subject

3.15.01 Conservation des ressources halieutiques et de péche
3.15.15 Accords de péche et coopération

En attente du vote du Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2026/2714(RPS)

Type de procédure RPS - Actes d'exécution

Sous-type de procédure Comitologie avec controle

Base juridique Reéglement du Parlement EP 115-p2-3
Etat de la procédure En attente du vote du Parlement
Dossier de la commission ENVI/10/05700




